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GIROUX épouse BOUILLÉ Marcelle   24 mars 2014

Décés

Naissances
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Karine LEBOURDAIS & Mael EVENO   12 juillet 2014

Mariage

ÉTAT CIVIL
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L e  p e t i t  m a g a z i n e  d e  l a  c o m m u n e  d e  M i e u x c é

« Il n’est pas de vent favorable pour 
celui qui ne sait où il va »

    Sénèque

 Chères Mieuxcéennes, Chers Mieuxcéens,

 Lors des élections du 23 mars 2014 une nouvelle 
équipe municipale a été élue. En tant que nouveau maire, 
je tiens à remercier les électeurs qui se sont déplacés pour 
participer, par leur vote, à ce moment de vie démocratique 
et citoyen, qui est l’une des valeurs fondamentale  
de notre République, et à féliciter tous mes collègues  
du conseil municipal. Lors du premier conseil municipal,  
le 28 mars dernier, c’est avec émotion et un mélange de 
fierté et d’humilité que j’ai reçu le mandat de maire de notre 
commune.
 Le 8 mai dernier, j’ai ceins pour la première 
fois l’écharpe tricolore. Cette écharpe représente le 
triptyque – Liberté Egalité Fraternité – auquel je suis 
profondément attachée. Elle me permet également de 
mesurer symboliquement l’ampleur de la tâche à accomplir  
et l’importance de mes devoirs vis-à-vis de la population.
 Soyez sûrs que nous mettrons nos compétences 
et notre énergie au service de la commune dans l’intérêt 
général. Notre volonté est d’avancer ensemble dans  
la convivialité, la sérénité, la transparence et l’écoute.
 Notre équipe s’installe progressivement et prend 
ses marques. Pour chaque conseiller, la nouveauté de 
la fonction rime avec découverte de nouvelles missions.  
Ce bulletin qui sera désormais annuel est l’occasion de vous 
présenter l’équipe municipale. Il vous permettra d’identifier 
facilement vos interlocuteurs et de savoir « qui fait quoi ».  
 Au début de ce mandat nous avons un sujet  
de préoccupation essentiel. Il concerne la commercialisation 
des parcelles du lotissement. Certes, la conjoncture actuelle 
fait que l’avenir de la construction neuve n’est pas réjouissant, 
mais six lots sont encore à vendre. Nous devons donc 
mettre en place un important plan d’actions en direction  
des professionnels et des particuliers pour vendre les 
dernières parcelles.
 Etre élue de la république est un honneur mais 
surtout et avant tout un devoir. Vous pourrez compter sur 
mon écoute, ma disponibilité et mon engagement à servir 
dignement l’intérêt général des Mieuxcéennes et des 
Mieuxcéens.
 Pour conclure, permettez-moi de rendre hommage  
à Michèle TIREL, qui a été élue au conseil municipal en mars 
1989 et qui a été maire de notre commune de juin 1995  
à mars 2014. Nous lui souhaitons une bonne et heureuse 
retraite bien méritée.

Nathalie RIPAUX
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Le taux de participation au SyNDICAT INTERCOMMUNAL 
à VOCATION SCOLAIRE pour la restauration scolaire par la 
Communauté Urbaine d’Alençon sera :
• 34.40 % pour les dépenses de personnel 
• 19.28 % pour les frais d’entretien et les emprunts.

SYNDICAT DE L’ENERGIE de l’ORNE SE61 : la commune a 
décidé d’adhérer à ce nouveau syndicat  afin de bénéficier 
des travaux d’électrification en cours ou à venir. Elle a aussi 
accepté le transfert de ses réseaux d’électrification.

SyNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉLECTRIfICATION 
(SIE) : il a accepté la suppression de sa compétence 
pour l’effacement des réseaux électriques, c’est le SE61 
qui va gérer cette compétence. Il lui restera les travaux 
d’enfouissement de réseaux téléphoniques.
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIf : la Communauté 
Urbaine d’Alençon est venue faire un relevé de toutes les 
installations présentes sur la commune. 

Séance du 17 décembre 2013

Séance du 04 mars 2014

Un poste d’adjoint technique principal 2ème  classe a été créé pour le changement de grade de l’employé communal ; les 
agents auront une participation sur leur dépenses de protection sociale complémentaire.

BUDGETS 2014
Le budget primitif 2014 a été voté avec une reprise du résultat de 2013 en recettes de fonctionnement de 
87 900,03 € et un excédent d’investissement de 77 419,67 €.

87 900,03 €

26 012,00 €

120 200,00 €

126 000,00 €

200,00 € 16 000,00 €
Recettes de fonctionnement

Excédent antérieur

Vente de produits

Dotations et subventions

Impôts et taxes

Produits exceptionnels

Autres produits

150 217,00 €

83 525,00 €
24 078,00 €

113 413,00 €

4 580,00 €

500,00 €

Dépenses de fonctionnement

Charges générales

Charges de personnel

Reversement  Garantie 
Individuelle Ressources
Autres charges et indemnités

Charges financières

LES 
BRÈVES DU 

CONSEIL
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SUBVENTIONS 2014

BUDGET D’INVESTISSEMENT 2014
80 797,00 €

11 644,87 €

911,00 €
4 500,00 €

600,33 €

63 140,80 €

- €

10 000,00 €

20 000,00 €

30 000,00 €

40 000,00 €

50 000,00 €

60 000,00 €

70 000,00 €

Emprunts 
Remboursement Capital

Caution Presbytère Dématérialisation 
Progiciel+clé+certificat

Espaces verts Voirie Travaux

Dépenses d'INVESTISSEMENT

77 419,67 €

2 466,33 € 911,00 €
- €

10 000,00 €

20 000,00 €

30 000,00 €

40 000,00 €

50 000,00 €

60 000,00 €

70 000,00 €

80 000,00 €

90 000,00 €

Excédent d'investissement reporté Dotations et taxes d'investissement Caution Presbytère

Recettes d'INVESTISSEMENT

INSEE – RECENSEmENT 2014 : il s’est terminé fin février, et a recensé 625 habitants et 17 comptés à part (il s’agit 
des jeunes en étude ou apprentissage).
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Séance du 28 mars 2014

ÉLECTIONS
Madame Nathalie RIPAUX est élue Maire, le choix de 4 
adjoints étant délibéré, ils sont élus comme suit :
1er adjoint M. Jean-Dominique SOMBRUN, 2ème adjoint 
M. Jean-Christophe SUZANNE,  3ème adjoint M. Ludovic 
GARNIER, et  4ème adjoint Mme Julie CLAUS.
Les indemnités sont votées au taux de 31 % de l’indice 
brut 1015 (3801,46 €) pour le maire et de 8,25 % pour les 
adjoints.

DÉSIGNATION C.U.A.
Nathalie RIPAUX, Maire, est désignée déléguée à la 
Communauté Urbaine d’Alençon pour toute la durée du 
mandat.

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS  AU SyNDICAT  
INTERCOMMUNAL  A  VOCATION  SCOLAIRE : le maire, 
Nathalie RIPAUX (titulaire), Julie CLAUS (suppléante), 
Ludovic GARNIER, Sylvain HOAREAU (titulaires), Florence 
BREBION et Michèle HOLÉ (suppléantes).

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU SyNDICAT  RIVIÈRE  
SARTHE : Karl DELOZIER et Ève GAIGNARD (titulaires), 
Jacques MASSOT et Jean-Dominique SOMBRUN 
(suppléants).

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS  AU PARC NATUREL 
RÉGIONAL NORMANDIE MAINE : Jean-Dominique 
SOMBRUN (titulaire) et Karl DELOZIER (suppléant).

DÉSIGNATION DU CORRESPONDANT DÉfENSE : Ludovic 
GARNIER.

SyNDICAT D’ÉLECTRIfICATION D’ALENÇON : le nombre de 
délégués n’étant pas fixé cette délibération est reportée.
               
LES COMMISSIONS COMMUNALES

COMMISSION DES fINANCES : Nathalie RIPAUX,  Monique 
AULERT, Michèle HOLÉ, Jean-Christophe SUZANNE, Jacques 
MASSOT.

COMMISSION URBANISME :  Nathalie RIPAUX, Ève 
GAIGNARD, Karl DELOZIER, Sylvain HOAREAU.

COmmISSION VOIRIE & TRAVAUX : Ludovic GARNIER, 
Florence BREBION, Karl DELOZIER, Jacques MASSOT.

COMMISSION fÊTES & CÉRÉMONIES : Jean-Christophe 
SUZANNE, Jean-Luc CHAILLOU, Julie CLAUS,  Ludovic 
GARNIER, Jean-Dominique SOMBRUN, Michèle HOLE

COMMISSION COMMUNICATION : Jean-Dominique 
SOMBRUN, Jean-Luc CHAILLOU, Ève GAIGNARD, Aurélie 
THOMAS.

COMMISSION LISTE ÉLECTORALE : Nathalie RIPAUX, 
Jacques MASSOT, Jean-Christophe SUZANNE

COMMISSION DÉMATÉRIALISATION : Julie CLAUS, Nathalie 
RIPAUX, Aurélie THOMAS

COMMISSION JEUNESSE & SPORT : Ludovic GARNIER, 
Monique AULERT, Florence BREBION, Jean-Luc CHAILLOU, 
Jean-Dominique SOMBRUN

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS  AU SyNDICAT 
INTERCOMMUNAL D’ÉLECTRIfICATION : Ludovic GARNIER 
et Jean-Dominique SOMBRUN (titulaires), Sylvain HOAREAU 
et Jean-Christophe SUZANNE (suppléants). 

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS  AU SyNDICAT DE L’ÉNERGIE 
DE L’ORNE SE61 : Ludovic GARNIER (titulaire) et Jacques 
MASSOT (suppléant).

DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION 
COMMUNALE D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) : Nathalie 
RIPAUX (présidente) et trois membres du conseil municipal, 
Monique AULERT, Julie CLAUS et Sylvie DELION-RICHARD. 

DÉCISION MODIfICATIVE  : un montant de 2000,00 € est 
inscrit au budget pour la formation des élus.

INVESTISSEMENT ESPACES VERTS : Une débroussailleuse 
est achetée sur le budget investissement pour les espaces 
verts.

La proposition du Conseil Général pour la création d’une 
Agence départementale Ingénierie 61 avec une adhésion 
de 0,50€/hab. + 0,75€/hab. et par prestation n’est pas 
acceptée.

La proposition du Syndicat Intercommunal d’Électrification 
de modifier la participation des communes au nombre 
d’habitants soit 5€ x 640 = 3200 € n’est pas acceptée car la 
compétence de ce syndicat est  réduite (aux effacements de 
réseaux téléphoniques) et la participation augmentée.

URBANISME : La compétence pour l’instruction, la 
délivrance des autorisations d’urbanisme (permis de 
construite, permis de démolir, déclaration préalable, 
permis d’aménager, certificat d’urbanisme) et la fixation 
des participations et taxes d’urbanisme est déléguée à la 
CUA. La commission d’urbanisme communale examine tous 
les documents et donne un avis qui est transmis.

DÉMATÉRIALISATION : Mme RIPAUX reçoit un mandat 
pour le choix du nouveau pro-giciel nécessaire pour 
dématérialiser les actes et actes budgétaires et la 
comptabilité.

Séance du 28 avril 2014

Séance du 7 juillet 2014
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Les commissions municipales sont des groupes de travail. Elles ont un rôle consultatif et ne disposent pas de pouvoir 
décisionnel. Ces commissions se réunissent pour travailler et traiter toutes les questions concernant un dossier 
spécifique afin de faire des propositions et émettre un avis au Conseil municipal, seul habilité à décider.  Le maire et les 
adjoints sont invités à participer à chaque commission.

Commission FÊTE ET CÉRÉMONIES

Commission COMMUNICATION
Président : Jean-Dominique SOMBRUN 
Membres : Jean-Luc CHAILLOU, Eve GAIGNARD, Aurélie THOMAS
La commission communication s’est réunie depuis le 10 avril pour préparer les thématiques suivantes :
- Le bulletin municipal nouvelle version
- Le nouveau logo
- Les supports de communication pour la vente des parcelles du lotissement
- Le projet du site internet de la commune

Président : Ludovic GARNIER
Membres : Monique AULERT, Florence BREBION, Jean-Luc CHAILLOU, Jean-Dominique SOMBRUN
La commission jeunesse et sports se réunira courant du 4e trimestre pour faire le point suite à la réforme 
des rythmes scolaires. Un recensement des jeunes par tranche d’âge sur la commune lui permettra de cibler 
les besoins afin de faire des propositions mais également se mettre en rapport avec le comité des fêtes pour 
certaines activités.

Président : Nathalie RIPAUX
Membres : Eve GAIGNARD, Karl DELOZIER, Jacques MASSOT

La commission urbanisme pré-instruit toutes les demandes déposées et liées à l’urbanisme (permis de construire, 
déclarations préalables de travaux, certificats d’urbanisme, renseignement d’urbanismes…).
Son avis est consultatif (c’est le service urbanisme de la Communauté Urbaine d’Alençon qui instruit les dossiers).

Commission JEUNESSE & SPORT

Commission URBANISME

Président : Jean-Christophe SUZANNE 
Membres : Michèle HOLE, Jean-Luc CHAILLOU,
La commission FÊTES ET CÉRÉMONIES  est chargée d’organiser toutes manifestations communales, nationales 
ou particulières. 
Elle organise les réceptions liées aux cérémonies telles que le 8 mai 1945 (repas dansant), mais aussi l’arbre 
de Noël des enfants de la commune, des spectacles de théâtre comique, la marche familiale annuelle, des 
concerts de musique dans l’église ou la salle des loisirs.
Elle se réunie selon les besoins et les demandes.

LES 
COMMISSIONS
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Commission LISTE ÉLECTORALE

Président : Nathalie RIPAUX
Membres : Jacques MASSOT, Jean-Christophe SUZANNE

La liste électorale est permanente mais elle fait l’objet d’une révision annuelle, effectuée par une commission 
administrative entre le 1er septembre de l’année « n » et le 28 ou 29 février de l’année « n+1 ».

Commission FINANCES

Président : Nathalie RIPAUX
Membres : Monique AULERT, Michèle HOLE, Jean-Christophe SUZANNE

Elle prépare et élabore les documents financiers de la Commune (Budgets primitifs, décisions modificatives, 
comptes administratifs).
Elle examine les demandes de subventions des associations.
Elle gère la dette et les emprunts.

Président : Ludovic GARNIER
Membres : Florence BREBION, Karl DELOZIER , Jacques MASSOT

Un inventaire des travaux a été réalisé en présence d’élus, des membres de la commission et de l’agent communal.
Des travaux de curages de fossés et la réfection de certaines routes doivent être réalisés. Une consultation  
a été organisée pour choisir le prestataire le mieux adapté. Des travaux de drainage des fossés sont à envisager 
notamment sur la C316 et sur la C322 à cause des débordements successifs dans ces zones.
L’entretien des bords de route sera assuré cette année par le même prestataire (PICHON) mais les propositions 
sont ouvertes pour l’année prochaine.

Commission VOIRIE & TRAVAUX

Président : Julie CLAUS
Membres : Nathalie RIPAUX, Aurélie THOMAS

Afin de se mettre en conformité, la commune doit « dématérialiser » la transmission de ses actes (soumis  
au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire) aux services de l’État. Il remplace donc l’ancien envoi papier.
La commune doit dans un premier temps changer son logiciel de gestion qui n’est pas compatible. Plusieurs 
études ont été menées  et les démarches sont en cours. Il faut également tenir compte qu’une formation sera 
nécessaire pour la mise en place de ces nouveaux outils en sachant que ce changement doit être fait pour une 
application au 1er janvier 2015 ! 

Commission DÉMATÉRIALISATION

La Commission Communale d’Action Sociale définit la politique sociale communale notamment dans la recherche 
ainsi que dans la mise en place d’actions spécifiques concernant l’aide et le soutien aux personnes en difficulté.

C.C.A.S. (Commission Communale d’Action Sociale)
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Mais pourquoi avoir attendu  
si longtemps ? Nous en avions tous 
envie ; il suffisait d’une initiative. 
Une petite invitation à chaque 
foyer du hameau; quelques 
tréteaux autour de barbecues 
un samedi soir; une toile pour 
se préserver de la fraîcheur de 
la nuit; chacun amenant ce qu’il 
veut pour le mettre en commun 
en toute simplicité; et on se 

retrouve à partager un festin. Rien de plus simple à organiser; mais quelle 
convivialité ; certains se croisaient depuis des années sans s’adresser la 
parole, souvent par timidité, ou appréhension, et tout d’un coup ils avaient 
des tas de choses à se raconter, à découvrir ; sans oublier les enfants qui 
s’en sont donné à cœur joie. C’était aux Aulnays le 31 mai ; 12 familles sur 15 
y participaient, et sont tous repartis avec la ferme intention de renouveler 
l’expérience. Désormais on ne se croisera plus sans se saluer amicalement. 

A nouveau, cette année, la commission FÊTES ET 
CÉRÉMONIES a invité les personnes de 60 ans et plus pour 
le repas du 8 mai 2014. 
48 personnes y compris 7 élus ont répondu présent  
à cette invitation. La journée a débuté par la cérémonie de 
commémoration au monument au mort au centre-bourg 
à 11H30. Puis le reste de cette journée s’est déroulé dans 
la joie (chansons, rires, histoires, devinettes etc…) pour  
se terminer en début de soirée.

Le mercredi 2 juillet à 18 H 30, une cérémonie symbolique marquant 
le passage en sixième des enfants habitants Mieuxcé et scolarisés  
à l’école des Sources a eu lieu à la mairie. Mme RIPAUX a eu le plaisir 
de remettre une calculatrice aux futurs collégiens. Nous félicitons pour 
leur passage en sixième : Alan BRIERE, Cynthia FOUCAULT, Maëlys 
FOURNIER, Léo GUEGANT, Lola LECAMUS, Angéline et Eugénie LEROY, 
Sophie LHERMITE et Mélody MARTIN.

Nous leur souhaitons succés, réussite et épanouissement  au collège. 

Fête des voisins

Repas du 8 mai

Entrée en 6ème - remise des diplômes

Les habitants du lotissement 
«Les Aulnes» se sont réuni pour 

la 6ème année ! 
Notre belle commune de MIEUXCÉ, 
constituée de nombreux hameaux un 
peu isolés, se prête tout à fait à cette 
fête des voisins. Et quand une fête est 
organisée au niveau de la commune, 
on rêve d’y retrouver la même 
participation et la même ambiance. 

VIE 
COMMUNALE
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A compter de la rentrée 2014/2015, les enfants vont prendre le chemin de l’école 5 matins par semaine.
Voici les nouveaux horaires de l'école :
- Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 H 45 à 11 H 45 et 14 H à 16 H 15,
- Mercredi : de 8 H 30 à 11 H 30.
 
Il y a une garderie le matin à partir de 7 H 30 et jusqu'à 18 H 30 les lundis, mardi, jeudi 
et vendredi (12 H 30 le mercredi).
Cette rentrée est aussi l’occasion de mette en place des activités périscolaires. 
Ces activités facilitent l'accès à des activités ludiques, sportives, culturelles, artistiques, 
et contribuent à l’épanouissement et au développement de la curiosité intellectuelle 
des enfants.
 
Le SIVOS proposera des activités périscolaires facultatives sans participation financière des parents. Elles  
se dérouleront pendant la pause méridienne. Dans un  premier temps il y aura 5 activités : cuisine, musique,  
art plastique, jeux de sociétés et jeux extérieurs.

SIVOS

Manifestations pour le 2ème semestre 2014 :
• Reprise du club le jeudi 4 septembre 
• Marche cantonale à Mieuxcé le mercredi 15 octobre 
• Soirée choucroute le samedi 18 octobre 
• Concours de belote le samedi 29 novembre 
• Repas de noël le jeudi 11 décembre
• Assemblée générale du club le jeudi 8 janvier 2015
N’hésitez pas à les rejoindre pour passer d’agréables après-midi. Le club se réunit tous les 15 jours le jeudi 
dans la salle des loisirs.

Club de la bonne humeur

- le dimanche 21 septembre 2014, 7e MARCHE fAMILIALE, départ de la mairie à 9h45

- samedi 13 décembre 2014 à 20h15 : ARBRE DE NOËL à la salle des loisirs 

- Janvier 2015 : VOEUX DU mAIRE

- Fin août 2015 : COMICE AGRICOLE 

Dates à retenir

«Fiesta Loca Danse» fait vibrer Mieuxcé

La rentrée s’est déroulée le mardi 9 septembre dans une ambiance 
conviviale, dynamique et rythmée. Les nombreux participants  
ont pu découvrir ou se perfectionner grâce à une animation 
tonique. Cette activité rassemble des habitants de Mieuxcé mais 
aussi de communes voisines.

Il est possible de s’inscrire à l’année (130 €) mais aussi de payer  
à la séance (5 €).

N’hésitez pas à venir découvrir cette activité. Elodie vous accueillera 
avec plaisir. 
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Le mercredi dès 14h

- collecte ordures 
ménagères
- collecte sélective 

(sacs bleus et jaunes)

Nouveau !
A partir de septembre 2014, c’est 
la poste qui distribuera les sacs 
bleus et jaunes de tri sélectif. 
Vous pourrez toujours en trouver 
en complément directement en 
mairie.

Considérant que des dépôts 
sauvages de déchets portent 
atteinte à l’environnement et 
qu’il y a lieu de sanctionner les 
personnes responsables de ces 
faits. 

Nous rappelons que toute 
personne ayant déposé des 
ordures et qui serait identifiée, 
se verra dresser un procés-verbal 
et sera passible d’une amende 
de 75 € hors frais d’enlèvement. 

MATÉRIEL BRUYANT

Pour préserver notre qualité de vie, 
l’utilisation des matériels bruyants est 
autorisée durent les plages horaires sui-
vantes :

Du lundi au vendredi : 
8h-12h et 14h-19h30

Samedi : 
9h-12h et 15h-19h

Dimanche et jours fériés : 
10h-12h

Arrêté préfectoral  du 7 août 2007

La CUA est 
inscrite dans 
un programme 
local de 
prévention des 
déchets avec  

l’objectif de réduire de 7% le 
tonnage des déchets à l’échelle 
du territoire. La mise en œuvre 
du compostage contribue à cet 
enjeu de réduction de déchets. 
Les composteurs sont en vente 
libre toute l’année dans les 
locaux de la régie des quartiers :

ASSISE ORNE
19 place de la Paix
61000 ALENCON

Deux contenances sont 
proposées en fonction de la 
superficie du terrain : 600 et 800 
L. Un bio seau et un guide de 
compostage sont remis à chaque 
acheteur.

Prix unitaire : 15€

CompostageCollecte des déchets

Dépôt sauvage 

Les déchetteries : 0 800 50 89 81 
Alençon Nord : rue Nicolas Appert 
Arçonnay : route de Gesnes le Gandelin

Avril à Sept.
Semaine : 9h-12h et 14h-19h 
Samedi : 9h-13h et 14h-19h

Octobre à mars 
Semaine : 10h-12h et 14h-17h 
Samedi : 10h-13h et 14h-18h

Fermeture le dimanche et jours fériés

L’accès des déchetteries est réservé 
aux habitants de la CUA. Seuls les 
véhicules possédant une vignette 
spéciale peuvent entrer. 

La vignette gratuite est à retirer 
en déchetterie ou au service 
déchets ménagers, rue Alexandre 
1er Alençon (bâtiment de services 
techniques) avec 
la  carte grise du 
véhicule.

Déchetteries

VIE 
PRATIQUE
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En cas de divagations d’animaux 
errants de type bovin, équin ou 
ovin, le maire peut dans un premier 
temps en informer le détenteur 
fautif, en le menaçant de mettre en 
œuvre les procédures judiciaires et/
ou administratives décrites ci-après, 
ou bien directement les mettre en 
œuvre (en l’occurrence, ce sont les 
articles L.211-1,L .211-11 et L211.20 
du CRPM qui s’appliquent).

Les procédures pénales et civiles 
sont les mêmes que pour les chiens 
et chats errants (voir bulletin 
municipal juillet 2012).
Si, compte tenu des modalités  
de sa garde, un animal menace les 
personnes (circulation routière, 
etc…) ou les animaux domestiques, 
la procédure décrite dans l’article 
L.211-11 du CRPM peut être mise  
en œuvre.
Si ces prescriptions ne sont pas 
respectées, le maire peut rédiger un 
courrier à l’attention du propriétaire 
ou détenteur l’informant du 
placement de l’animal dans un 
lieu de dépôt, puis signer l’arrêté 
correspondant.

TraiTemenT inTerdiT

Ne traitons pas à proximité de l’eau !
Pour préserver la qualité de l’eau,

l’usage des désherbants, fongicides, insecticides est réglementé  
par arrêté ministériel du 12 septembre 2006  

et arrêté préfectoral du 28 juillet 2011

Tous les uTilisaTeurs de pesTicides sonT concernés :

parTiculiers, aGriculTeurs, 
collecTiViTes eT enTrepreneurs

En cas d’infraction, les peines peuvent aller jusqu’à 75 000 e d’amende et 2 ans d’emprisonnement
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à moins de 5m 
des mares, sources, cours d’eau, puits

PUITS
PLAN d’EAUCOURS d’EAU

5 m

  
à moins d’1m des fossés, bassins pluviaux, 
zones humides, avaloirs, bouches d’égoûts, caniveaux

CANIVEAU

AVALOIR

FOSSé

ZONE HUMIdE

Consultez attentivement l’étiquette.
Les distances peuvent être plus 

 importantes pour certains produits.
Des interdictions plus strictes peuvent s’appliquer 
sur des zones à enjeux tels que les périmètres de 

protection des captages...

Pour une information sur les zones de non traitement, les cours d’eau et 
les périmètres de protection : DDT de l’Orne (Police de l’eau) 02 33 32 50 50
ONEMA 02 33 35 08 99 - ARS 02 33 80 83 01
Pour une information d’accompagnement technique des collectivités  
ou des particuliers : Fredon Basse-Normandie 02 31 46 96 50
Syndicat départemental de l’eau de l’Orne 02 33 29 99 61

PRÉFET DE
L’ORNE

5 m

5 m

1 m

1 m 1 m

1 m

1 m

1 m

1 m

GOUTTIèRE

Si vous vous absentez pour une 
période prolongée, les services de 
police ou de gendarmerie peuvent, 
à votre demande, surveiller votre 
domicile au cours de leurs patrouilles 
quotidiennes.

Avant votre départ, inscrivez-
vous auprès de votre brigade de 
gendarmerie.

DÉMARCHES EN LIGNE
   

Sur Internet, à l’adresse : 
https://mon.service-public.fr/ 
chacun peut effectuer de nombreuses
démarches administratives en ligne, 
et obtenir des informations  sur les 
déclarations de : 
- Changement de coordonnées
- Changement de nom
- Perte et renouvellement de papiers
- D’ouverture de chantier
- Certains engins motorisés
- Perte d’objet
- Demande d’inscription sur les listes 
  électorales
- Recensement citoyen obligatoire

DANS VOTRE MAIRIE

marie-Christine Gobillard, secrétaire de 
mairie, vous accompagne dans toutes 
ces démarches :
- Demande d’aide sociale
- Inscription sur listes électorales
- Extraits de plans cadastraux
- Concession dans le cimetière
- Pré-inscriptions à l’école
- Liste des nourrices agréées
- Dossier de mariage, baptême civil
- Dossiers d’urbanisme
- Duplicata de livret de famille
- Dossier de carte nationale d’identité
- Consultation Registre d’Etat civil, copies 
  intégrales d’actes (naissance, mariage, 
  décès) ... 

(liste non exhaustive)

Divagation animaux

Opération tranquilité 
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Habitants 
Mieuxcé

Habitants 
CUA

Habitants 
hors CUA

Location pour week-end Grande salle
Petite salle
Cuisine
Les 2 salles

153,00 €
  51,00 €
  51,00 €
172,00 €

173,00 €
  61,00 €
  61,00 €
196,00 €

272,00 €
102,00 €
   68,00 €
306,00 €

Location pour petite 
manifestation (4h)

Grande salle
Petite salle
Cuisine

49,00 €
18,00 €
18,00 €

56,00 €
21,00 €
21,00 €

98,00 €
33,00 €
33,00 €

Location de vaisselle Couvert complet
Verre  à l’unité
Plus de 100 verres - à l’unité
Pièces à l’unité (assiette)

0,86 €
0,11 €
0,08 €
0,16 €

0,86 €
0,11 €
0,08 €
0,16 €

0,86 €
0,11 €
0,08 €
0,16 €

Plateau avec trétaux(1,80m x 0,80m)  l’unité 0,86 € 0,86 € 0,86 €

Chaise en bois l’unité 0,33 € 0,33 € 0,33 €

NOUVEAU : petite salle annexe de la mairie 20 €/4 h

Principe du service Itinéo :
Un service de transport Alto inscrit à l’horaire 
(précisé dans le guide bus en page 51 ou sur le 
site internet) est assuré uniquement lorsque 
vous en avez besoin et vous devez le réserver au  
02 33 26 03 00 au plus tard : la veille du départ 
avant 18h, le samedi matin avant 11h30 pour le 
lundi.
Les services Itineo ne fonctionnent pas le dimanche 
et jours fériés.

Tarif au 1er juillet 2014 :
Le client qui n’a pas de titre de transport paie 1.20€
S’il a un titre de transport, il peut l’utiliser pour ce 
service. 
ticket 1.20€
carnet de 10 tickets (plein tarif) sera à 9.40€ 
carnet de 20 tickets tarif réduit à 13.20€

ITINEO 6 : mIEUXCE – HESLOUP – SAINT GERmAIN – ALENCON

Adresse :
Alto – Cours de la Maison d’Ozé Alençon Tél 02.33.26.03.00 ou site Internet www.altobus.com
Ouverture du lundi au vendredi 13H30-18H30 en plus le jeudi et samedi matin de 9H00 à 12H00.
Les transports dits à « vocation scolaire » qui circulent uniquement pendant les périodes scolaires sont utilisables 
par tous les clients.

Tarifs de location de la salle des loisirs

Les bus ALTO
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LOTISSEMENT DES AULNES
6 parcelles viabilisées encore à vendre !

- 2 minutes d'un dépôt de pain 
- 5 minutes d'une boulangerie/pâtisserie 
- 6 minutes du groupe scolaire des Sources 
  (maternelle et primaire) 
- 7 minutes du Centre Commercial des Portes 
  de Bretagne (Hypermarché Carrefour) 
- 10 minutes du Collège des Alpes mancelles 
- 15 minutes du Lycée marguerite de Navarre
 
Malgré la proximité des bords de Sarthe, le 
lotissement n'est pas dans une zone inondable.

LE SAVIEz-VOUS ?

Le Lotissement Les Aulnes à mieuxcé a été primé 
LAURÉAT dans la Catégorie Aménagement 
en avril 2011 par le Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE)  
de l’Orne.

Les objectifs des élus étaient de : 
Renforcer l’identification du centre-bourg 
en aménageant des espaces urbains dans le 
prolongement de l’église et en articulation avec 
les hameaux alentours,
Créer un lotissement avec une densification en 
adéquation avec le contexte rural,
Préserver le caractère rural de la commune,
Associer logements locatifs et parcelles pour 
accession à la propriété. 

Thierry Leverrier, paysagiste à Bayeux, a proposé 
que l’organisation parcellaire tienne compte 
de : l’inconstructibilité d’une partie du terrain 
inondable, la volonté de gérer de manière  
«douce» les eaux pluviales des espaces publics  
et  la qualité paysagère de l’espace occupé par de 
la prairie herbagère humide. 
L’aménagement de places publiques, de 
continuités piétonnes d’un bassin d’orage 
enherbé et d’une plaine de jeux pour les enfants 
a permis de préserver la qualité de l’espace.  
Le jury a apprécié « cette opération qui fait l’objet 
d’un vrai travail de conception, d’une recherche 
d’intégration tant paysagère qu’urbaine ».

Parlez-en autour de vous !

Terrains à bâtir à vendre dans le bourg de Mieuxcé, idéalement situés près des rives de la 
Sarthe, du Golf de la Bichonnière et proche du haras du Bois du But. Choix parmi plusieurs 
surfaces, proximité des commerces et écoles. Arrêt de bus sécurisé, pas de route à traverser. 
Plateau multisports : court de tennis, table de tennis de table, terrain de pétanque.
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Entreprises mieuxcéennes

BâTIMENTS

SANTÉ

ENTRETIEN / DÉPANNAGE

SERVICES

D.T.T.  Alain  DAmOISEAU
Terrassements / Assainissements
Les Aulnays
02 33 28 56 72 / 06 80 14 81 28

Karl DELOZIER 
Etude Assainissement/Etude Zonage/Dossier loi sur 
l’eau/Mise aux normes pour les particuliers
Les Aulnays
06 76 76 18 37
delozierenvironnement@yahoo.fr

José Carlos DA SILVA NETO
Electricité Générale
Le Poteau
02 33 27 56 58 / 06 85 71 36 57

Denis BEDOUET
Plomberie/chauffage/ramonage/chaudière fioul
La Poussinière
02 33 2817 21
06 09 85 69 23

Sophie BAZIN
Cours de yoga traditionnel
La Coupe
02 33 82 01 65 / 06 08 37 12 80
so.bazin@orange.fr

Patrice BRUNET
Infirmier à domicile
Le Bourg
06 76 76 65 89

IMMOBILIER

MAISON ET JARDIN

michèle HOLE
Agent Immobilier Indépendant
MEGAGENCE / estimation gratuite de votre bien 
immobilier
06 76 75 68 35
michele.hole@megagence.com

Robert BEAUJEU
Entrepreneur Paysagiste
Les Fourneaux
02 33 32 93 02

Yves RATIER 
«TOUT POUR LE JARDIN» Aménagement paysager / 
entretien de parcs et de jardins
Les Fourneaux
02 33 26 06 82

Laetitia FOUET
Coiffeuse à domicile Hommes/Femmes/Enfants
Le Theil
06 16 70 35 26

Aurélie THOmAS
Aide informatique à domicile, travaux de gra-
phisme, maintenance
Les Aulnays
07 86 48 36 76
aurthomas@gmail.com

TOURISME

LE CHAMP DES SAULES 
GITE ET CHAMBRES D’HÔTES 
Eve GAIGNARD
Les Aulnays
06 60 72 18 41 / 09 83 76 57 98
www.lechampdessaules.com

ADRESSES
UTILES
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CENTRES DE LOISIRS  ET SOCIAUX 

AGRICULTURE / ÉLEVAGE

GAEC PINSON
POLYCULTURE / ELEVAGE
Roglain
02 33 26 21 41

GAEC DE LA GUIBERDIÈRE 
POLYCULTURE / ELEVAGE 
Vincent et Jacques MASSOT
La Guiberdière
02 33 31 16 30

GAEC BOUILLÉ 
POLYCULTURE / ELEVAGE 
Christophe et Philippe BOUILLÉ
La Caillère
02 33 27 68 83

SyNDICAT ETALON SEIGNEUR RINGEAT 
Activité de soutien à la production animale
Alain ROUSSEL
Le Haras du But
02 33 26 55 00

CENTRE SOCIAL CULTUREL COURTEILLE
02 33 80 49 00 
Rue Edouard Branly - 61000 Alençon
csccourteille@wanadoo.fr

CENTRE SOCIAL EDITH BONNEM
02 33 26 58 51
Place Edith Bonnem - 61000 Alençon
centre.edith.bonnem@orange.fr

CENTRE DE LOISIRS ROBERT HÉE CLAUDE VARNIER
02 33 26 25 92
Route d’Héloup - 61000 Saint Germain du Corbéis
centreRHCV@laligue61.org

CENTRE SOCIAL CROIX mERCIER
02 33 31 83 39
17, rue Augustin Fresnel - 61000 Alençon
centresocialcroixmercier@wanadoo.fr

CENTRE SOCIAL ALCD
02 33 27 40 02 / 06 14 53 62 50
51, rue Principale 
le moulin du pont - 61420 St Denis/Sarthon
alcd.saint-denis@wanadoo.fr

CENTRE SOCIAL PAUL GAUGUIN
02 33 26 34 19
Place de la paix - 61000 Alençon
centre.paulgauguin@wanadoo.fr

ASSOCIATION DU TAPIS VERT
09 64 21 62 14 / 06 75 65 93 55
Le tapis vert - 61320 La Lacelle
tapis.vert@wanadoo.fr - http://perso.wanadoo.fr/tapis.vert

ASSOCIATION SPORTS ET LOISIRS , SECTION VACANCES
Mairie - 61250 Condé sur Sarthe
02 33 28 12 38 / 06 80 90 25 36
condesursarthe@wanadoo.fr

Natacha DURAND
Les Côtes Rouges
Agrément pour 3 enfants de jour
02 33 26 09 24 / 06 23 15 49 51

Servane ROUAULT
La Poussinière
Agrément pour 2 enfants de jour et 1 périscolaire
06 16 29 33 29

Angélina ROUXEL
5 Lotissement des Aulnes
Agrément pour 2 enfants de jour
06 73 37 89 54

ASSOCIATION DU GOLf RUSTIQUE DE LA  
BICHONNIERE
GOLF PRIVÉ ASSOCIATIF uniquement pour les 
joueurs possédant une carte FFG de l’année en 
cours. 
02 33 32 24 16 / 06 08 96 88 88 

CLUB DE LA BONNE HUMEUR
Présidente Monique LESIMPLE
le  Bourg , Mieuxcé 61250
02 33 27 71 30

ASSOCIATIONS

Carmen BRAVO
Le Theil
Agrément pour 1 enfant
02 33 37 42 95 / 06 18 13 52 81

Natacha BRIERE
Le Champ
Agrément pour 3 enfants à temps plein
02 33 26 46 60

ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES
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LEXIQUE / Boulins : Un trou de boulin désigne le trou dans le mur supportant la traverse d'échafaudage.

Et si vous aussi vous connaissez de jolies anecdotes, des histoires et témoignages concernant notre doux village, un endroit 
précis, un fait marquant historique, partagez-le avec nous ! Ecrivez votre bout d’histoire et transmettez-le à la mairie, nous  

  le lierons et le publierons avec émotion. 

Lieu-dit «LA FUIE»

Lieu-dit «LES FOURNEAUX»

Au détour d’un champ 
privé, Mieuxcé dévoile 
les vestiges d’un passé lié 
aux ressources naturelles 
de la commune. Aux 
Fourneaux, les hommes 
extrayaient le calcaire du 
sol pour le transformer 
en chaux dans ces fours 
en pierre toujours aussi 
imposants. 

Un petit trésor caché 
d’une autre époque ...

POUR LA 
PETITE

HISTOIRE ...  

Sans titre-1.indd   17 19/09/2014   16:42:30



18 L e  p e t i t  m a g a z i n e  d e  l a  c o m m u n e  d e  M i e u x c é  -  S e p t e m b r e  2 0 1 4

- 41 circuits de 16,7 à 70 km 
- 2 voies vertes

Pour plus d’informations, 
rendez-vous sur le site du 
Comité Départemental du 
Tourisme de l’Orne : 
www.ornetourisme.com

à Mieuxcé ...

L’ORNE à VÉLO passe par Mieuxcé !

RAPPEL 

Sur la commune, sont à votre disposition 
autour de la salle des fêtes :

- un cour de tennis ouvert (pas besoin de 
  réservation)
- un terrain de pétanque
- une table de ping pong

ALENCEA - Espace aquatique

Amusez-vous avec les rythmes latins et toutes les chansons 
de mode de tendance actuelle dans une ambiance de «haut 
voltage», de bonne énergie et bonne humeur !
Le mardi soir à 20h à la salle des fêtes de Mieuxcé
Venez nombreux et n’oubliez pas vos 
sourires !! 
Renseignements : 
06 62 12 62 11 
fiestaloca72610@hotmail.fr

A 5 min de Mieuxcé
Rue de Villeneuve 
61000 Alençon
02 33 26 63 32
www.piscine-alencon.fr

PATINOIRE

A 5 min de Mieuxcé
Parc des expositions, 
Chemin du Hertré 
61000 Alençon
02 33 26 27 90
www.patinoire-alencon.fr

LOISIRS
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Julie CLAUS 
« Jeune, dynamique, sérieuse  
et motivée, je souhaite que mes 
enfants grandissent dans un 
village paisible et tranquille mais 
également qui vit, qui bouge et qui 
rassemble sa population ! »

Ludovic GARNIER 
« Un acte qui me permet de 
m’impliquer comme je le 
souhaitais dans la vie locale et  
d’y prendre part à 100 %. »

Monique AULERT 
« Participer activement à la vie de 
Mieuxcé en y apportant mon savoir  
être et mes savoirs faire. »

Jean-Luc CHAILLOU 
« Le plaisir d’apporter des idées (et 
des photos !) pour mieux partager 
et développer notre qualité de vie 
naturelle  
à Mieuxcé. »

Jean-Christophe SUZANNE 
« Rassembler les bonnes 
volontés, inciter à la promotion 
du développement participatif 
des habitants pour mieux se 
comprendre. »  

Jacques MASSOT 
« Le désir d’être acteur de la vie 
mieuxcéenne. »

Michèle HOLE 
« Habitant Mieuxcé depuis 
10 ans, je souhaite apporter 
ma contribution au service de 
la commune et collaborer à 
l’élaboration et à la mise en place 
de projets, comme le comité 
des fêtes qui j’espère aidera à 
dynamiser et fédérer  
les mieuxcéens. »

Florence BREBION 
« J’ai rejoins le conseil municipal 
pour m’impliquer dans la vie de ma 
commune. » 

Eve GAIGNARD 
« Le plaisir de pouvoir donner  
un peu de soi à la vie de  
la commune. » 

Sylvain HOAREAU 
« Charmé par le cadre de vie 
qu’offre notre commune, je 
souhaite contribuer à son 
amélioration au sein de la nouvelle 
équipe municipale. »  

Jean-Dominique SOMBRUN
« Le premier mandat m’a donné 
envie de m’investir davantage dans 
la vie de notre commune. »

Sylvie DELION 
« Je fais partie du conseil car cela 
me rend utile, cela me permet de 
connaître d’autres personnes au 
sein de ma commune. »

Karl DELOZIER 
« La volonté de s’impliquer dans 
la vie locale, d’apporter ses 
compétences à l’amélioration de 
notre cadre de vie. »

Aurélie THOMAS 
« S’installer et vivre à Mieuxcé  
est une belle expérience, 
oeuvrer pour le dynamisme de la  
commune en est une autre, tout 
aussi enrichissante ; je me sentais 
prête à apporter mes idées et 
mes compétences au sein de ce 
nouveau conseil. »

Nathalie RIPAUX 
« Représenter Mieuxcé, être 
à l’écoute de ses habitants et 
m’investir pour le bien-être de tous 
les mieuxcéennes et mieuxcéens. »
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Nouveaux horaires et permanences de la mairie

Ouverture au public mercredi de 15h00 à 18h30 et vendredi de 16h00 à 17h30

Tél : 02 33 26 57 01

Fax : 09 700 622 08

mairie.mieuxce@wanadoo.fr

Le secrétariat est disponible au téléphone :
le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Permanence du Maire Nathalie Ripaux :
le premier samedi de chaque mois de 9h00 à 12h00 et sur rendez-vous
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